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CENTRE HOSPITALIER 
2, rue de la Perrine 
72120 SAINT-CALAIS 
℡℡℡℡ 02.43.63.64.85 
���� 02.43.63.64.68 
E-mail : cellulemarche@ch-saintcalais.fr 
 
 
 
 
 
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 
 
 
 
 
1) Identification de l’organisme qui passe le marché : 

 
CENTRE HOSPITALIER de SAINT-CALAIS 
2, rue de la Perrine 
72120 SAINT-CALAIS 
℡ 02.43.63.64.65     � 02.43.63.64.68        e-mail cellulemarche@ch-saintcalais.fr 
 
 
2) Mode de passation 

 
Marché public d’assurances selon la procédure adaptée (articles 26-II et 28 du Code des Marchés Publics). 
 
 
3) Objet du marché 

 
Souscription d’un contrat d’assurances « Dommages à l’ouvrage » et « tous risques chantier » dans le cadre des 
travaux de restructuration et d’extension de la structure de médecine d’urgence. 
 
 
4) Numéro d’ordre du marché 

 
N° 09-19 
 
 
5) Code CPV 

 
66330000 
 
 
6) Lieu d’exécution 
 
Centre Hospitalier de Saint-Calais 
2 rue de la Perrine 
72120 SAINT-CALAIS 
 
 
7) Nombre et consistance des lots 
 
Lot n° 1 : « Assurance dommages à l’ouvrage » 
Lot n° 2 : « Assurance tous risques chantier » 
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8) Durée du marché : durée des travaux : 14 mois (période de préparation non incluse, congés annuels inclus) 
 
 
9) Date de début d'exécution : début des prestations à l'issue de la notification du marché 
 
 
10) Date limite de dépôt des offres  
 
Dossier transmis sous la responsabilité du candidat avant le mardi 17 novembre 2009 à 18 heures 
 
 
11) Modalités d’obtention du dossier de consultation 
 
Demande de dossier de consultation soit par courrier : 
CENTRE HOSPITALIER 
Direction des services économiques et techniques 
2, rue de la Perrine 
72120 SAINT-CALAIS 
Soit par télécopie : 02.43.63.64.68 
Soit e-mail : cellulemarche@ch-saintcalais.fr 
 
 
12) conditions de remise des offres 
Sur l'enveloppe extérieure préciser "ne pas ouvrir - Procédure adaptée - Souscription d’un contrat 
d’assurances Dommages à l’ouvrage  et tous risques chantier dans le cadre des travaux de restructuration et 
d’extension de la structure de médecine d’urgence  
Adressée ou déposée à : 
Madame la Directrice 
CENTRE HOSPITALIER 
2, rue de la Perrine 
72120 SAINT-CALAIS 
 
Les candidatures et les offres transmises par voie électroniques ne seront pas admises (art 56 du C.M.P.) 
 
 
13) Renseignements et justificatifs à produire par le candidat 
 
Renseignements, déclarations et documents définis aux articles 44, 45 et 46 du CMP permettant de 
vérifier les qualités et les capacités professionnelles, techniques et financières  des candidats; le détail de 
ces pièces est indiqué dans le règlement de la consultation. 
 
 
14) Modalité d’attribution du lot   
 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous : 
 

1 – montant de la prime : 60 % 
2 – nature et étendue des garanties – Qualité des clauses contractuelles : 40 % 

 
 
15) Délai de validité des offres 
 
- 60 jours 
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16) Modalités de financement et de paiement : 
 

- prix fermes 
- financement sur fonds propres 
- paiement par mandat administratif, 
- délai global de paiement : 50 jours à réception de la facture 

 
17) Procédures de recours : 
 
Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus 
concernant l’introduction des recours : 

 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
6 allée de la Gloriette 
44041 NANTES Cedex 01 

 
 
18) Renseignements complémentaires 
 
Les renseignements d’ordre administratif ou technique peuvent être obtenus auprès du : 
 
  Administratif  
  J.L. FOUSSIER 

Directeur Adjoint Chargé des Services Economiques 
CENTRE HOSPITALIER  

  Direction des Services Economiques et Techniques 
2, rue de la Perrine 
72120 SAINT CALAIS 
Téléphone : 02.43.63.64.85    Télécopie : 02.43.63.64.68  e-mail : cellulemarche@ch-saintcalais.fr 
 

 
 
  Technique 

Mr TESSIER Frédéric – Technicien Supérieur  
Responsable des Services Techniques 
Téléphone : 02.43.63.64.01    Télécopie : 02.43.63.64.49    e-mail : ftessier@ch-saintcalais.fr 

 
 
19) Date d’envoi de l’avis à la publication  
 
Mardi 27 octobre 2009 

 


